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• Résumé 

• 

Industrie Canada, qui est une organisation axée sur le savoir, compte sur une saine gestion de 
l'information (GI) pour remplir le mandat du Ministère et atteindre ses objectifs stratégiques. 
Son programme de GI est orienté par un agenda pluriannuel de GI récemment approuvé, conçu 
pour orienter et appuyer la mise en oeuvre réussie de la GI dans l'ensemble du Ministère. Le 
présent document présente un cadre pan-ministériel de gouvernance et de reddition de comptes 
en GI qui soutien cet agenda en permettant une prise de décisions, une coordination et une 
surveillance efficaces en ce qui concerne les initiatives de GI. 

Le cadre porte sur trois questions essentielles en matière de gouvernance et de reddition de 
comptes en GI. Premièrement, Quelles sont les décisions qui doivent être prises pour que 
l'information soit gérée et utilisée de manière efficace ? À l'aide d'un modèle de gestion du 
cycle de vie du programme, des décicions clés en matière de GI ont été déterminées et 
regroupées sous cinq catégories de décisions : Planification de la stratégie, Établissement de 
l'ordre de priorité, Élaboration, Mise en oeuvre et Surveillance. 

La deuxième question à laquelle il faut répondre est Qui devrait prendre ces décisions ? Les 
décisions liées à la GI exigent une participation à différents niveaux du Ministère — de la part du 
cadre supérieur, de la DGGI, des unités de travail, des gestionnaires de programme et de chaque 
employé. Chaque niveau influe sur les décisions de GI dans une sphère définie. Par exemple, les 
décisions prises par la DGGI auront des conséquences à l'échelle du Ministère en matière de GI, 
puisque les décisions prises par une unité de travail seront principalement axées sur la gestion de 
l'information au sein de cette unité. 

La troisième question est Comment ces décisions seront-elles prises ? Afin de répondre à cette 
question, un énoncé des rôles et responsabilités propres aux intervenants et aux comités de 
gouvernance en GI est requis à chaque niveau de l'organisation. Le cadre définit les obligations 
redditionnelles et les responsabilités imposées à chaque décideur, soutenues par une proposition 
de structure de comité en fonction du rôle. 
Le Cadre de gouvernance et de reddition de comptes pour la GI, qui comporte les trois éléments 
susmentionnés, se traduira par un leadership ministériel solide et unifié et par la livraison de 
services de GI efficaces pour aider les unités de travail à intégrer pleinement la GI dans leurs 
activités. 
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1.0 Introduction 
Industrie Canada est une organisation axée sur le savoir qui a pour mandat d'aider les Canadiens 
à être plus productifs et concurrentiels dans l'économie mondiale. Elle fonctionne selon trois 
objectifs stratégiques : 

1. un marché équitable, efficace et concurrentiel; 

2. une économie innovatrice; et 

3. une industrie concurrentielle et des collectivités durables. 

Une bonne gestion de l'information (GI) est essentielle pour atteindre chacun de ces objectifs 
stratégiques. La réussite dépend de l'accès à de l'information pertinente, fiable, complète, 
actuelle, en temps opportun, aussi longtemps qu'il le faut pour répondre aux besoins 
opérationnels. Cependant, une GI solide, alignée sur des objectifs stratégiques et qui les atteints 
exige une gouvernance solide. La gouvernance vise à augmenter le rendement de la GI au sein de 
l'organisation et à procurer à l'organisation une valeur accrue grâce à la gestion de son fonds 
informationnel. Dans le présent rapport, la gouvernancel  est définie comme « l'exercice de 
l'autorité pour fournir une orientation et pour entreprendre, coordonner et réglementer des 
activités, à l'appui de l'orientation énoncée et des résultats souhaités ». Elle répond au trois 
questions essentielles suivantes dans le contexte de la GI : 

1. Quelles sont les décisions qui doivent être prises pour que l'information soit gérée et 
utilisée de manière efficace ? 

2. Qui devrait prendre ces décisions ? 
3. Comment ces décisions seront-elles prises et surveillées ? 

Le présent rapport propose un cadre de gouvernance et de reddition de comptes pour la GI qui 
répond à ces trois questions. L'élaboration du cadre a été éclairée par des entrevues avec la 
haute direction d'Industrie Canada, par un examen des principales pratiques de gouvernance des 
secteurs privé et public, et par une évaluation de la politique cadre de GI du gouvernement du 
Canada. 

Le rapport est structuré de la façon suivante. Premièrement, on résume brièvement la GI 
d'Industrie Canada. Deuxièmement, on explique la nécessité d'exercer une gouvernance en GI 
au Ministère. Troisièmement, on traire des trois questions lors de l'élaboration du cadre de 
gouvernance et de reddition de comptes pour la GI. 

2.0 Contexte 

'La reddition de comptes concerne les rôles et responsabilités des individus alors que la gouvernance 
concerne les mécanismes qui permettent aux individus de respecter leurs obligations redditionnelles. 
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• 

En 2008, le Conseil du Trésor a présenté la politique sur la GI qui donne une orientation 
cohérente à tous les ministères et les organismes du gouvernement du Canada (GC) relativement 
à la gestion efficace de l'infirmation, pour soutenir la prise de décisions éclairées, la 
transparence et la reddition de comptes. Conformément à la politique, et compte tenu de l'état 
actuel de la GI et de l'importance stratégique de la GI pour Industrie Canada, un agenda 
obligatoire de GI a été approuvé par le Comité de gestion en novembre 2008. L'agenda de GI 
vise à ce que le Ministère : 

« gère l'information efficacement afin d'appuyer l'exécution de programmes et de 
services, de favoriser la prise de décisions éclairées, de faciliter la reddition de 
comptes, la transparence et la collaboration, et de préserver l'accès à 
l'information et aux documents dans l'intérêt des générations actuelles et 
futures ». 

Plus précisément, Industrie Canada doit : 
• s'assurer que l'information produite, utilisée et publiée par le Ministère est fiable, 

cohérente et accessible, que l'information que les Canadiens confient à Industrie 
Canada soit gérée dans leur intérêt et protégée contre la divulgation non autorisée, et 
que les décisions et les procédures décisionnelles soient documentées de manière à 
attester des mesures prises par Industrie Canada; 

• atténuer le risque en matière de GI cerné par les cadres supérieurs, « que de 
l'information importante soit perdue ou difficile à trouver, ce qui rendrait difficile la 
prise de décision, entraînerait une insuffisance de la productivité, une perte de savoir 
collectif et rendrait difficile le respect de l'AIPRP »; et 

• s'assurer d'être mieux en mesure de remplir les obligations relatives aux demandes 
de divulgation publique de renseignements en vertu des lois sur l'accès à 
l'information et la protection des renseignements personnels. 

La feuille de route pour atteindre les objectifs de l'agenda de GI s'étend sur quatre phases au 
cours des prochains sept à huit ans : tout d'abord, la gouvernance et la sensibilisation; ensuite, 
l'élaboration de l'architecture et de l'infostructure fondamentales; la planification de 
l'implantation des outils de bureau, ainsi que le soutien de la capacité des ressources humaines 
en GI; ce qui abouti à une intégration pan-ministérielle harmonieuse de la GI dans toutes les 
activités liées au travail. 

La mise en oeuvre d'une bonne gouvernance est perçue comme une condition préalable 
essentielle pour atteindre les objectifs de la GI du Ministère et pour s'assurer que le Ministère 
puisse fonctionner comme une organisation collective pour respecter les obligations sur le plan 
opérationnel, juridique et politique. 

3.0 Manque au niveau de la gouvernance et de la reddition de 
comptes en GI 

• 28 avril 2010 4 



Un certain nombre d'évaluations récentes de l'état de la GI à Industrie Canada ont régulièrement 
indiqué qu'il fallait rendre la gouvemance et la reddition de comptes plus efficaces. 

En 2003, une étude de l'état de la gestion de l'information et de la gestion du savoir (GI/GS) au 
sein d'Industrie Canada a donné un aperçu de la façon dont les employés et les gestionnaires 
voient la GI/GS à Industrie Canada. Les résultats étaient fondés sur un questionnaire envoyé à 
3 000 employés d'Industrie Canada (491 répondants); des entrevues menées auprès de 18 cadres 
occupant des postes de directeur général et de directeur; et deux ateliers avec des représentants 
de tous les secteurs. En plus d'avoir observé un manque d'outils de GI appropriés, les 
répondants ont déterminé que le leadership (et par extension la gouvernance) est le principal 
facteur d'une GI/GS efficace. En 2004, un examen de la politique cadre de GI d'Industrie 
Canada2  a permis de constater que le Ministère ne « dispose pas de la structure de gouvernance 
nécessaire pour régler les questions touchant aux politiques et à la capacité de GI... et qu'il ne 
peut pas régler seul les questions liées aux politiques de GI, mais qu'il doit agir de concert en 
tirant profit de la capacité globale de l'organisation, et ce, afin de fournir et de maintenir 
l'infrastructure, les outils, les normes, les lignes directrices, la formation et les ressources 
nécessaires. » 

En 2008, dans le cadre de l'évaluation du profil de risque d'Industrie Canada', la GI a été 
reconnue comme l'un des six principaux risques nécessitant l'attention de la haute direction. Le 
rapport indique que la GI a des conséquences considérables sur les trois résultats stratégiques et 
que des structures, politiques et lignes directrices de gouvernance appropriées sont nécessaires 
pour garantir une GI continue et efficace au sein du Ministère. 

3.1 Consultation avec la haute direction d'Industrie Canada 
Dans le cadre de la phase actuelle de collecte de données pour l'élaboration du cadre de 
gouvernance et de reddition de comptes, des entrevues ont été menées auprès de 12 cadres 
supérieurs du Ministère pour évaluer leur point de vue sur la GI. Les répondants sont presque 
tous d'accord avec les constatations du profil de risque de l'organisation et il s'entendent sur le 
fait que la GI doit être traitée de façon prioritaire. Ils ont indiqué qu'ils sont prêts à participer, 
mais que la DGGI doit prendre les devants, en soutenant une approche centralisée à la 
gouvernance. De plus, tous les répondants ont indiqué qu'un leadership fort et une voix au plus 
haut niveau du Ministère sont essentiels pour une GI efficace. Ils savent que la responsabilité 
pour la GI a été confiée au SM par le Conseil du Trésor et que la SMA-SMPE a été nommée 
cadre supérieure responsable de la GI à Industrie Canada, et ils ont indiqué que cette nomination 
était un premier pas vers une gouvernance efficace. 

2Industrie Canada, Évaluation du cadre de GIG, 2004 (Doc. no 5360) 
3Industrie Canada 2008-2009 Profil de risque de l'organisation, sept. 2008 (Doc. no 59427) 
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Ils ont également indiqué que pour que le travail soit efficace, la haute direction doit connaître 
l'importance de la GI, et recevoir un compte rendu détaillé des difficultés actuelles en matière de 
GI, pour que la GI ait une plus grande importance sur la liste dés priorités ministérielles. Ils ont 
fait ressortir la nécessité d'une « stratégie pan-ministérielle » pour la  GI.  Ils maintiennent que les 
rôles et les responsabilités doivent être définis pour les employés à tous les niveaux, et que des 
outils pertinents pour assumer ces responsabilités doivent être élaborés, mis en oeuvre et 
soutenus. Ils s'entendent également sur le fait que l'élaboration d'outils et un programme 
continu de GI exigent une supervision appropriée, tenant compte des besoins de tous les secteurs 
et services. 

On s'entend pour dire qu'un comité stratégique en GI serait le mécanisme le plus viable pour 
assurer la consultation, la coordination et la supervision des questions de la GI. De nombreux 
répondants ont indiqué que pour qu'il soit efficace, tous les secteurs et services doivent y 
participer et généralement, ils croient que la participation devrait se faire au niveau des DG. 
Parallèlement, les répondants semblaient peu attirés par l'ajout d'un nouveau comité à la 
structure générale de gouvernance, particulièrement au niveau supérieur. Les opinions étaient 
partagées quant à savoir si le CGSTI est le comité qui devrait traiter les questions relatives à la 
GI. Certains répondants sont d'avis qu'il est approprié, étant donné les conséquences de la GI 
pour tous les systèmes d'information, les problèmes croissants de gestion de l'information 
électronique et la nécessité d'avoir un système de GI automatisé. Toutefois, on convient qu'il 
faut traiter la GI et la TI comme des entités distinctes, car les exigences en matière de GI 
diffèrent des exigences en TI et qu'elles doivent être traitées individuellement. 

Voici les autres résultats clés de la consultation : 

• une grande volonté de travailler à une solution ministérielle pour créer la capacité; 

• on convient que la DGGI doit élaborer l'infrastructure de GI qui établirait les principes 
de fonctionnement de la capacité en GI; 

• les outils, les pratiques, les procédures et le soutien ministériel pour la GI doivent être 
en place avant que des mesures concrètes ne soient prises pour créer des postes de 
spécialistes en GI dans les secteurs, et de les doter; 

• les services ministériels de GI doivent être plus visibles, pour que les employés sachent 
où trouver de l'aide en GI, et pour communiquer les rôles et les responsabilités, ainsi 
que la gamme de services offerts; 

• il doit y avoir un partenariat solide entre les secteurs et la DGGI; et 

• un groupe d'experts devrait être créé pour permettre aux employés du Ministère 
possédant des compétences spécialisées de partager leurs idées et de trouver des 
solutions communes aux problèmes. 

3.2 Examen des bonnes pratiques de gouvernance — Autres ministères 
Un examen des bonnes pratiques relatives à la gouvernance de la GI à Transport Canada (TC), à 
l'Agence canadienne de développement international (ACDI) et à Ressources naturelles Canada • 28 avril 2010 6 



(RNCan) a permis d'étayer davantage ces résultats. Les représentants de TC ont souligné la 
nécessité d'un leadership fort de la part de la haute direction pour gérer l'information comme 
une partie intégrante du travail. Ils ont également incité sur la nécessité de communiquer et de 
repérer les obligations redditionnelles claires à tous les niveaux de l'organisation. En 
conséquence, ils ont établi une structure de gouvernance de la GI/TI pour s'assurer que les 
besoins en GI sont pris en compte lors du processus décisionnel relatif au travail et à la TI. 
Toutes les initiatives de GI sont validées par un conseil d'information et un solide soutien 
financier pour la GI est offert par un conseil de gestion. On a également établi un Comité 
directeur du Ministère, avec une représentation nationale, pour promouvoir le respect de la 
directive de GI de TC et pour soutenir la mise en oeuvre de la politique de GI. 

À l'ACDI, la gouvernance est soutenue par des conseillers en information pour les direction 
générales de chaque secteur, qui sont financés par les secteurs, mais qui relèvent sur le plan 
fonctionnel des Services ministériels de GI. En plus des conseillers qui offrent la capacité 
nécessaire en matière de GI, un important soutien financier pour la GI est offert par le Conseil 
de gestion du Ministère. 

À RNCan, la gouvernance de la GI repose sur un modèle fédéral qui couvre et qui relie tous les 
domaines de gérance de l'information de RNCan (GI, TI, Internet et gestion de contenu). La 
structure de reddition de comptes de la GI repose sur le principe qu'il ne doit pas y avoir de 
véritable différence au niveau de la reddition de comptes entre les programmes organisationnels 
et les programmes de GI. En conséquence, on a élaboré une matrice redditionnelle haussée de 
l'information, qui énonce les responsabilités de tous ceux qui interviennent dans la gérance et la 
gestion de l'information, du SM aux employés du Ministère. 

4.0 Élaboration d'un cadre de gouvernance et de reddition de 
comptes 
Compte tenu du besoin manifeste d'une gouvernance et d'une reddition de comptes durables en 
GI à Industrie Canada, la section qui suit porte sur les questions sous-jacentes auxquelles doit 
permettre de répondre la gouvemance, comme Quelles sont les décisions qui doivent être 
prises ? Qui devrait prendre ces décisions ? et Comment ces décisions seront-elles prises ? dans 
le contexte de la GI. Le cadre de gouvernance et de reddition de comptes pour la GI obtenu doit 
répondre à ces questions d'une manière qui prend en compte les besoins opérationnels, 
juridiques et redditionnels de l'organisation. 

4.1 Quelles sont les décisions qui doivent être prises ? 
Comme le suggère l'examen de la documentation courante, il existe cinq étapes décisionnelles 
clés dans le cycle de vie du programme de GI, à savoir la planification de la stratégie, • 28 avril 2010 7 
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l'établissement de l'ordre de priorité, l'élaboration, la mise en oeuvre et la surveillance (comme 
l'indique la figure 1). 

Figure 1 : Cycle de vie du programme de GI 

Des décisions clés doivent être prises à chacune des cinq étapes. Selon l'analyse des données 
recueillies, ainsi que l'examen systématique des pratiques de pointe et les politiques fédérales de 
GI, on considère que les décisions suivantes sont applicables à Industrie Canada. 

Planification de la stratégie 
Lors de cette étape, la direction de l'organisation établit la vision stratégique, la mission et les 
objectifs pour le programme de GI. On s'assure ainsi que la GI est exécutée comme un élément 
bien distinct et intégral des programmes et services ministériels. Voici des exemples de 
décisions essentielles prises lors de cette étape : 

• Stratégie ministérielle à long terme : Orientation stratégique générale pour la GI à 
Industrie Canada. La stratégie devrait tracer une voie claire pour les initiatives de GI, 
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s'assurer que la GI s'aligne sur les objectifs opérationnels du Ministère et que les 
structures, mécanismes et ressources de gouvernance sont en place; et 

• Liaison externe : Pour qu'Industrie Canada soit représentée aux comités de GI du 
gouvernement du Canada, pour que l'élaboration et la mise en oeuvre de lois, de 
politiques ou d'instruments procéduraux en matière de GI répondent aux besoins des 
clients et des intervenants du Ministère. 

Établissement die l'ordre de priorité 

À cette étape du cycle de vie du programme de GI, le plan et les priorités de GI sont établis, 
ainsi que l'affectation des ressources appropriées pour l'élaboration du programme de GI. Voici 
des exemples de décisions essentielles prises à cette étape : 

• Plan de GI ministériel : Détermine les propositions d'investissement particulières 
requises pour atteindre les objectifs stratégiques de GI; et 

• Affectation de ressources.'  Pour que les ressources nécessaires à la mise en oeuvre du 
plan de GI soient disponibles. 

Élaboration 

Le programme est élaboré en fonction des livrables prévus déterminés lors de l'étape 
précédente. Voici des exemples de décisions particulières prises lors de cette étape : 

• Direction de la GI au Ministère : Définir et élaborer les cadres, lignes directrices, 
procédures, normes, outils et politiques nécessaires pour soutenir le programme de GI; 

• Architecture de l'information : S'assurer que les projets de GI s'alignent sur 
l'élaboration d'une architecture de l'information générale et qu'ils y contribuent; 

• Infrastructure de GI : S'assurer que les projets de GI s'alignent sur l'élaboration d'une 
infrastructure de GI générale et qu'ils y contribuent; 

• Création d'un groupe de spécialistes en GI : Déterminer diverses pratiques communes 
nécessaires pour soutenir le programme de GI et les gérer; et 

• Sensibilisation et formation en GI : Déterminer les initiatives de sensibilisation et de 
formation en GI (p. ex. formation et atelier) nécessaires pour soutenir l'exécution du 
programme de CI et les offrir. 

Mise en oeuvre 

Selon les objectifs, les priorités et les exigences liés au travail, le programme de GI est rendu 
fonctionnel, il est exécuté et il est soutenu. Voici des exemples de décisions particulières : 

• Services de GI : Quelle est la meilleure façon d'intégrer les services de G" à la gestion 
des documents, à l'accès à l'information et à la protection des renseignements 
personnels, aux services de bibliothèque, à la gestion du Web, à la gestion des données, 
à l'informatique décisionnelle et au soutien décisionnel, à l'échelle du Ministère; 

28 avril 2010 9 



• 

• Intégration de la GI au travail : Gérer l'intégration de la GI à des méthodes de travail 
pan-ministérielles; et 

• Développement de la capacité en GI dans les unités de travail .•  S'assurer qu'une 
capacité suffisante est développée dans les unités de travail (p. ex. secteurs et directions 
générales) pour offrir des services de GI durables. 

Surveillance 

À cette étape, le programme est surveillé et des recommandations sont effectuées pour combler 
les lacunes. Voici des exemples de décisions particulières : 

• Surveillance du rendement : Établir les critères d'évaluation, surveiller les 
répercussions du programme de GI sur le travail et en faire rapport, de façon continue; 
et 

• Rapports redditionnels : Apporter une contribution relativement à la GI pour le Cadre 
de responsabilisation de gestion (CRG) du Conseil du Trésor, le rapport sur les plans et 
les priorités (RPP) et les autres instruments redditionnels externes. 

4.2 Qui devrait prendre ces décisions ? 
La GI influe sur tous les niveaux du Ministère; c'est pourquoi elle nécessite un processus de 
gouvernance qui couvre tous les niveaux, y compris le niveau stratégique, le niveau des unités de 
travail et le niveau opérationnel. De plus, comme le mentionnait l'analyse, une gouvernance 
efficace nécessite : 

• un leadership solide et unifié, une planification efficace et un développement soutenu; 
• un appui ministériel soutenu; 

• des consultations à tous les niveaux du Ministère; et 
• la reconnaissance qu'à titre de dépositaires des méthodes de travail, les secteurs sont en 

fin de compte responsables de l'intégration de la GI aux méthodes de travail. 
Le modèle qui suit (voir la figure 2) et le texte explicatif donnent un aperçu du rôle des décideurs 
à chaque niveau et du type de décisions qui leur revient, idéalement. 
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Figure 2 : Gouvernance de la CI et décideurs 

Niveau stratégique 

Au niveau stratégique, les cadres supérieurs participent activement à la prise de décisions liées à 
la GI, avec l'aide des conseillers fonctionnels du Ministère et du secteur. Leurs décisions 
peuvent être regroupées en trois vastes catégories : Planification de la stratégie, Établissement 
de l'ordre de priorité et Surveillance'. À ce niveau, les décideurs influent sur la GI grâce à:  

• l'établissement d'une orientation stratégique générale et des valeurs liées à la GI, et leur 
présentation au Ministère; 

• l'élaboration d'un plan, d'un budget et de priorités solides en matière de GI; et 

'Identiques au niveau stratégique, au niveau des unités de travail et au niveau de la 
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• 

• l'évaluation des résultats stratégiques de la GI pour l'amélioration continue du 
programme de GI. 

Une consultation extensive est requise. Par exemple, le SM établira la stratégie ministérielle à 
long terme d'après l'avis de la cadre supérieure responsable de la GI, la SMA-SMPE, avec l'aide 
des SMA du secteur et des conseillers du Ministère (p. ex. DG-DGGI, DG-DGRH, SCA). 

Niveau des unités de travail 

Au niveau des unités de travail, les décideurs participants se focaliseront sur la création d'une 
capacité de GI durable dans les unités de travail. Ces intervenants influeront sur la GI grâce à: 

• la mise en place des systèmes, des procédures et de l'effectif nécessaires pour que 
l'information sectorielle soit gérée comme une ressource stratégique qui soutienne 
l'exécution de programmes et de services; 

• le développement de la capacité en GI dans l'unité de travail, par exemple, à l'aide 
d'une formation ou d'ateliers sur la GI; et 

• l'évaluation de l'efficacité du programme de GI dans leur domaine de responsabilité. 
Une consultation continue et un soutien sont offerts par la DGGI et par d'autres experts 
fonctionnels en GI. Les SMA du secteur sont chargés de veiller à ce que les DG et les 
gestionnaires de programme répondent aux priorités de GI établies au niveau stratégique et que 
le personnel possède la capacité et le savoir-faire pour y répondre. 

Niveau opérationnel 

Au niveau opérationnel, on distingue deux groupes de décideurs, les employés et les spécialistes 
fonctionnels en GI du secteur, pour ce qui est de la mise en oeuvre la GI. 
À leur poste de travail, les employés sont chargés d'intégrer la GI à leur travail en gérant 
l'information qu'ils recueillent, créent et utilisent comme une ressource précieuse pour soutenir 
non seulement les résultats des programmes et des services, mais aussi les besoins opérationnels 
et les obligations redditionnelles du Ministère. Ils doivent : 

• mettre en application la politique, les normes, les procédures, les directives, les lignes 
directrices, les outils et les bonnes pratiques de gestion de l'information du 
gouvernement du Canada et d'Industrie Canada, à l'appui de leur travail; 

• documenter leurs activités et leurs décisions; 

• signaler les besoins et les enjeux liés à l'information à leur gestionnaire; et 
• gérer l'information ministérielle de manière à en faciliter l'accès tout en assurant le 

respect des exigences en matière de protection des renseignements personnels et de 
sécurité. 
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Au niveau opérationnel, les experts en GI de chaque secteur sont chargés de soutenir la gestion 
efficace de toute l'information recueillie, créée et utilisée dans les secteurs. Ils doivent : 

• offrir un soutien aux employés du secteur relativement à l'utilisation et à l'application 
des normes, lignes directrices et outils de GI pour gérer l'information; 

• fournir des avis fonctionnels et de l'orientation sur la GI aux employés du secteur, à 
tous les niveaux; 

• exécuter des services de GI, formuler des avis et offrir des séances de formation et de 
sensibilisation aux employés du secteur, à tous les niveaux; 

• soutenir l'intégration des besoins en GI aux activités du secteur et aux stratégies et 
plans de TI; 

• travailler avec les fournisseurs de services de GI ministériels pour s'assurer que les 
besoins en service de GI du secteur sont comblés; 

• collaborer avec d'autres intervenants ministériels pour répondre aux exigences liées au 
cycle de vie de l'information relativement à l'élaboration et au traitement des 
procédures, systèmes, normes et outils qui soutiennent les besoins d'information liée au 
travail; 

• signaler les besoins liés à l'information aux gestionnaires du secteur; 

• participer à l'élaboration et à la diffusion des bonnes pratiques de GI grâce à une 
communauté de pratique en GI et à une consultation continue avec la DGGI et les 
gestionnaires du secteur; et 

• coordonner la réponse du secteur relativement aux demandes d'accès à l'information et 
de protection des renseignements personnels avec la DGGI par l'entremise de 
spécialistes désignés de l'AIPRP. 

Niveau du leader ministériel de la GI 
La Direction générale de la gestion de l'information, à titre de leader ministériel de la GI, offre 
un soutien durable à chaque niveau de l'hiérarchie (formulation d'avis sur la politique 
stratégique et la planification au niveau stratégique, orientation et outils au niveau des unités de 
travail et exécution de services de GI au niveau opérationnel). 
Le soutien au niveau stratégique comprendrait : 

l'élaboration de la stratégie ministérielle à long terme en GI; 
la coordonnation et l'élaboration de plans ministériels annuels de GI; 
l'identification, le traitement et la surveillance des besoins ministériels de 
ressources en GI; 
la formulation d'avis sur les politiques et la planification en tant que conseiller 
principal du Ministère pour la GI; 
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•  

• la communication des besoins et des objectifs en matière de gestion de 
l'information au chef de l'informatique; 

• la surveillance de la GI à Industrie Canada et rapports à cet égard; et 
• la contribution en GI pour le CRG, le RPP et les autres rapports redditionnels. 

Le soutien au niveau des unités de travail consisterait à : 

• garantir que les besoins en GI sont pris en compte lors de la phase de planification 
du programme ministériel et à la conception du système; 

• fournir des normes, lignes directrices et procédures de GI; 
• élaborer, mettre en œuvre et tenir à jour l'architecture de l'information 

ministérielle dans le cadre d'une architecture intégrée; et 
• élaborer un programme ministériel de sensibilisation à la GI. 

Le soutien au niveau opérationnel consisterait à : 
exécuter des services ministériels intégrés de GI, notamment la gestion des 
documents , l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels, 
les services de la Bibliothèque et le Centre du savoir, les services de gestion Web; 
fournir une orientation de la part de la direction, des procédures et des outils 
appropriés pour gérer de manière efficiente l'information relevant du contrôle du 
Ministère; 
fournir un soutien ministériel à la communauté de pratique sur la GI; et 
coordonner les réponses du Ministère aux demandes présentées en vertu des lois 
sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels à 
l'échelle d'Industrie Canada. 

4.3 Comment les décisions devraient -elles être prises ? 

Pour répondre à cette question en rapport avec la GI, la section qui suit donne un aperçu des 
rôles particuliers des décideurs à chaque niveau. De plus, elle propose une structure de comité 
pour soutenir un processus décisionnel coordonné en matière de GI qui repose sur une évaluation 
des forces et faiblesses de la structure de comité existante. 

4.3.1 Rôles des décideurs 

Les décideurs ont deux rôles principaux — Obligation redditionnelle (0) ou responsabilité (R) : 

Obligation redditionnelle — La personne qui rend compte en bout de ligne de 
l'exécution en bonne et due forme du livrable ou de la tâche et la personne à qui 
R rend compte. Autrement dit, 0 doit approuver le travail fourni par R. Il.ne doit 
y avoir qu'un seul 0 pour chaque tâche ou livrable. 
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Responsabilité — La personne chargée de mener à bien la tâche. Généralement, il 
y a un seul R, bien que d'autres personnes puissent être déléguées pour effectuer 
le travail nécessaire. 

Ces rôles sont confiés à chaque catégorie de décideurs conformément à la logique présentée dans 
la section 4.2. Par exemple, les rôles d'obligations redditionnelles et de responsabilité pour les 
décisions liées à la Planification de la stratégie et à l'Établissement de l'ordre de priorité se 
trouvent au niveau stratégique. Cependant, ces décisions sont prises en consultation avec 
d'autres intervenants clés. Parallèlement, les rôles d'obligations redditionnelles et de 
responsabilité pour les décisions liées à la mise en oeuvre se trouvent aux niveaux du programme 
et des opérations — les décisions sont également prises en consultation avec les intervenants à 
d'autres niveaux. 

Les rôles de tous les décideurs pour les décisions particulières sont indiqués dans la matrice 
suivante (voir la figure 3). Elle tient compte de tous les éléments clés traités jusqu'à présent et 
expose comment les décisions devraient être prises dans l'ensemble de l'environnement de la GI. 
Les colonnes correspondent aux décideurs et les rangées, aux décisions. On obtient ainsi un 
aperçu des obligations redditionnelles et des responsabilités de chaque décideur pour chaque 
décision. Pour une vue plus en détail de chaque rôle et responsabilité, voir l'appendice A. 
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SMA 
Haute DG — SMA- Sect Gest de 

Étape de la décision Décision SM BI Employés 
dir. DGGI SCA ou programme l  

équiv. 

Stratégie ministérielle à 
0 R R 

1. Élaboration d'une long terme 

stratégie Contribution à l'agenda O R R de GI du GdC 

Plan de GI ministériel 0 
2. Établissement de  

R 

R  I   
l'ordre de priorité Affectation des 0 

R 

R ressources 

Diriger de la GI au 0 R 04  Ministère 

Architecture de 0 
l'information 

3. Élaboration Infrastructure de GI 0 

Création d'un groupe de 0 spécialistes en GI 

Sensibilisation et 0 
formation en GI 

Services de GI 2 0 03 0 

Intégration de la GI au 0 travail 
4. Mise en oeuvre 

Développement de la 
capacité de GI au sein 0 
de l'unité de travail 

Surveillance du 10 o 
5. Surveillance rendement 

Rapport redditionnel 0 

Figure 3 — Tableau des responsabilités 

Léeende 
Rôles — Obligation redditionnelle, Responsabilité 
Portée — Ministère, Secteur 

Note 

1. Les gestionnaires au niveau sectoriel sont chargés de gérer l'information, ce qui fait partie intégrante de 
l'exécution de leur programme et de leurs services, à titre de ressource stratégique pour leur travail. 

2. 2  Certains secteurs fournissent leurs propres services de GL 
3. Obligation redditionnelle au niveau des services de gestion des données. 
4. 4  Obligation redditionnelle au niveau des instructions et des lignes directrices facilitant la sécurité de 

l'information. 
5. Si pour une rangée donnée la R n'est pas définie, alors 0 signifie à la fois 0 et R 
6. On suppose que le SM délègue la plus grande partie de sa responsabilité en al à la SMA-SMPE, mais qu'il 

lui incombe de rendre compte de l'élaboration d'une stratégie à long terme, de l'affectation des ressources 
et de la surveillance du rendement. 
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• 4.3.2 Comités de gouvernance de la GI 

Les comités de la gouvemance de la GI constituent un moyen efficace de faire participer les 
décideurs et de susciter leur engagement, de communiquer les décisions liées à la GI et les 
comportements souhaitables connexes. De plus, les comités offrent un mécanisme d'intégration 
clé en regroupant les intervenants, ce qui leur permet de communiquer leurs préoccupations et 
leurs commentaires. Trois types de rôles sont cernés pour les comités; chacun de ces rôles 
s'exerce à différentes étapes du processus décisionnel (figure 4). Ces rôles comprennent la prise 
de décisions stratégiques, la facilitation de l'intégration de la GI aux autres fonctions 
ministérielles et le traitement des aspects techniques et opérationnels de la GI. 

Aspects techniques et 
opérationnels • 

o 
i 

. r) I 
8 ! 

tratégie minsill III 
. long terme en . 

.  iaison externe 

À 

4 Plan ministériel de GI  
Affectation des 
ressources t iger la GI au 

inistère 
chitecture de 

l'information 

• Infrastructure de GI 
• Création de groupes 

de spécialistes en GI 
• Sensibilisation et 

formation en GI 

• Services en GI 
• Intégration de la GI 

aux méthodes de  . 
travail 

• Développement de  - 
capacité en GI des 
unités de travail 

• Surveillance du 
rendement 

• Rendre compte sur la 
responsabilisation 

Figure 4: Structure des comités de gouvernance de la GI 

Décisions stratégiques 

À ce niveau, le rôle principal des comités consiste à établir l'orientation stratégique à long terme 
en GI pour le Ministère et à prendre des décisions stratégiques relativement à l'affectation des 
ressources de GI et de TI. Les décisions qui en résultent doivent répondre aux besoins du 
Ministère en matière de GI tout en faisant concorder les objectifs à court et à long terme. Les 
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e comités chargés de cette tâche soutiendraient le cadre supérieur responsable de la GI en ce qui 
concerne l'établissement d'une orientation stratégique, l'établissement de liens avec le cadre 
supérieur du Ministère, l'établissement de politiques et de priorités en matière d'investissement 
pour la GI en fonction des objectifs ministériels, et la garantie de l'affectation des ressources 
suffisantes à la mise en oeuvre. 

• 

Les comités doivent avoir le pouvoir de veiller à ce que leurs décisions soient exécutées, y 
compris le pouvoir de réaffecter des fonds, au besoin. Ils doivent également surveiller 
l'évolution de la GI au sein du Ministère et s'assurer que des mesures correctives sont prises, au 
besoin. 

Intégration 

À ce niveau, le rôle principal des comités consiste à faciliter l'intégration de la GI aux autres 
initiatives ministérielles et à l'exécution du programme. Le regroupement d'intervenants 
provenant des unités de travail et des services ministériels clés permettrait également de 
constituer une entité consultative pour soutenir la DGGI et les autres décideurs en GI 
relativement à la mise au point de solutions de GI à l'appui du travail. 

Aspects techniques et opérationnels 

À ce niveau, les comités soutiendront le développement de l'infrastructure de GI, les normes et 
pratiques de GI connexes et la mise en oeuvre de la GI. De plus, les comités coordonneront les 
consultations au niveau opérationnel; les pratiques et procédures de partage de l'information; 
l'élaboration de stratégies de mise en oeuvre de GI; et le soutien en GI pour le travail, tout en 
veillant à ce que le Ministère se conforme à la législation et aux politiques. 

4.3.3 Structure des comités de gouvernance de la GI 

Dans la section précédente, la discussion était axée sur les rôles fonctionnels joués par les 
comités relativement au soutien de la GI aux niveaux stratégique, d'intégration et opérationnel. 
La section qui suit étudie les comités existants qui offrent actuellement un soutien en GI à 
chacun des trois niveaux, détermine les rôles particuliers des comités et en cas de lacunes, 
propose la formation d'une nouvelle entité de gouvemance (voir la figure 5). 

Il faut souligner que le président de chaque comité a le pouVoir de prendre des décisions à 
l'appui du rôle confié au comité. Chaque membre est à son tour chargé de s'assurer que son 
apport personnel sert à soutenir le président dans l'exécution de ce rôle. 
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GI 
Comité des 

normes de GI • 
Figure 5 : Structure des comités de gouvernance de la GI 

Au niveau des décisions stratégiques, le CGSTI est actuellement chargé de soutenir le cadre 
supérieur responsable de la GI relativement à l'établissement d'une orientation stratégique et à la 
prise de décisions d'investissement pour la GI et la TI. Si le CGSTI veut jouer un rôle actif dans 
l'établissement de la politique et des investissements prioritaires en GI, en fonction des objectifs 
ministériels et dans l'affectation de ressources, son mandat devra être renforcé. 

Au niveau de l'intégration et de la supervision de la GI, le CCSCA élargira son mandat pour 
également jouer le rôle de Forum consultatif de la GI. Dans le cadre de ce rôle actualisé, le 
CCSCA fera des recommandations à la DGGI relativement à l'élaboration et à la mise en oeuvre 
de solutions de GI à l'appui du travail. Le comité est composé d'intervenants au niveau DG et 
provenant d'unités de travail et de services ministériels représentatifs. Le comité aidera 
également à veiller à ce que les priorités en GI des différentes unités de travail et des différents 
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services ministériels concordent et s'intègrent les unes aux autres avant qu'elles passent au 
niveau stratégique du processus décisionnel. 

Pareillement, le Comité NATI examine actuellement son mandat pour ajouter la création et la 
tenue à jour de l'architecture intégrée englobant les décisions relatives à la TI, à la GI et à 
l'architecture des activités. 

Au niveau des aspects techniques et opérationnels, un Comité des normes de GI sera établi sous 
la direction du gestionnaire, Architecture, outils et applications de GI pour étudier 
l'infrastructure de GI, participer, au niveau de l'architecture de l'information, au Comité de 
l'architecture intégrée et élaborer des normes connexes de GI. 

Il est également proposé qu'une communauté de pratique sur la GI soit créée pour centraliser les 
consultations ministérielles sur les questions relatives à la Gl. Fonctionnant comme un réseau de 
praticiens en GI au niveau opérationnel, la communauté de pratique en GI permettrait le partage 
des pratiques de GI, la recommandation, l'élaboration, la mise en oeuvre et l'appui de stratégies, 
procédures et procédés de GI pour soutenir les activités liées au travail tout en veillant à ce que 
le Ministère se conforme à la législation et aux politiques. La figure 6 contient un résumé des 
rôles des comités de gouvernance de la GI. 

Décisions CGSTI Révisé Sous la direction de la SMA, SMPE, formuler des 
stratégiques recommandations au SM au sujet de l'orientation 

stratégique en GI, de l'affectation des ressources et de 
la surveillance. 

Intégration Forum Révisé Sous la direction du SMA, SCA, et chef des finances, le 
consultatif de comité formulera des recommandations à la DGGI au 
la GI — sujet de l'élaboration et de la mise en oeuvre de 
CCSCA solutions de GI à l'appui du travail; et veiller à 

l'alignement et à l'intégration des priorités de GI des 
différentes unités de travail. 

Comité NATI Révisé Le Comité NATI est un comité intersectoriel présidé par 
le chef de l'informatique, avec des représentants de la 
DG pour la GI, la TI et le travail. Son rôle consiste à 
soutenir la création et la tenue à jour d'une architecture 
intégrée (GITTI/travail), d'examiner l'architecture de tous 
les projets de GI/TI visés par la gouvernance et de 
formuler des recommandations. 
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Aspects Comité des Nouveau Sous la direction du gestionnaire, Architecture, outils et 
techniques et normes de GI applications de GI, étudier l'infrastructure de GI, 
opérationnels participer, au niveau de l'architecture de l'information, au 

Comité d'architecture intégrée, et élaborer des normes 
connexes de Gl. 

Communauté Nouveau Fonctionnant à l'échelle du Ministère comme un réseau 
de pratique en de spécialistes en GI, centraliser les consultations 
GI ministérielles sur les questions relatives à la GI, au 

niveau opérationnel, notamment le partage des 
pratiques de GI, la recommandation, l'élaboration, la 
mise en oeuvre et l'appui de stratégies, procédures et 
procédés de GI pour soutenir les activités liées au 
travail, tout en s'assurant que le Ministère se conforme à 
la législation et aux politiques. 

Figure 6 : Rôles des comités de gouvernance de la GI 

4.4. Critères de réussite 
La gouvernance de la GI est essentielle pour veiller à ce que la GI soutienne les besoins du 
Ministère liés au travail et aux obligations redditionnelles. Toutefois, la réussite dépend des 
critères suivants : 

• les pouvoirs doivent être alignés sur les obligations redditionnelles, le mandat et 
les attentes de la haute direction; 

• les stratégie de GI à long terme doivent être intégrées aux stratégies ministérielles 
à long terme pour ce qui est du travail et des ressources; 

• les comités doivent recevoir l'information requise (contenu, contexte et qualité) 
pour prendre des décisions éclairées; et 

• le juste équilibre entre le rendement de l'investissement à court terme et 
l'investissement nécessaire à long terme. 
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Appendice A — Rôles et responsabilités 

1. SM 

Décision clé Rôles Description 

Stratégie Obligation • Approuver la stratégie à long terme de GI 
ministérielle à redditionnelle d'Industrie Canada pour répondre aux besoins sur 
long terme en GI le plan opérationnel, juridique et politique 

• Approuver la gouvernance de la GI 

Liaison externe Obligation • Nommer un cadre supérieur responsable de la GI 
redditionnelle pour représenter le SM au SCT 

Plan ministériel de Obligation • Approuver le plan ministériel annuel de GI 
GI redditionnelle 

Affectation des Obligation • Veiller à la disponibilité du financement pour 
ressources redditionnelle soutenir la mise en oeuvre de la stratégie 

ministérielle à long terme de GI 

Surveillance du Obligation • S'assurer que les mesures correctives appropriées 
rendement redditionnelle sont prises pour corriger les lacunes en GI au sein 

du Ministère 
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2. Cadre supérieur responsable de la GI 

Description  

Stratégie Responsable • Diriger et coordonner l'élaboration de la stratégie 
ministérielle à long ministérielle à long terme en GI 
terme en GI • Diriger l'élaboration et la mise en oeuvre de la 

gouvernance de la GI 
• S'assurer que les exigences en matière de GI sont 

prises en compte lors de la planification 
stratégique du Ministère 

Liaison externe Responsable • Aviser le SCT de tout impact éventuel des lois ou 
des politiques nouvelles ou modifiées sur la GI 
ministérielle 

Plan ministériel de Responsable • Diriger l'élaboration du plan ministériel annuel 
GI de GI 

Affectation des Responsable • Déterminer et obtenir les ressources nécessaires à 
ressources la mise en oeuvre de la stratégie ministérielle à 

long terme 

Direction de la GI Obligation • Coordonner, promouvoir et diriger la GI au sein 
au Ministère redditionnelle du Ministère 

• Approuver la politique cadre de GI 

Surveillance du Responsable • Mesurer l'impact sur le travail de la stratégie 
rendement ministérielle à long terme en GI et en faire 

rapport 

Obligation Obligation • Contribuer au titre de la GI au CRG, au RPP et 
redditionnelle et redditionnelle aux autres rapports redditionnels 
rapports • S'assurer que l'efficacité de la politique de GI et 

de ses mesures est évaluée régulièrement par 
rapport aux objectifs du Ministère (p. ex. tous les 
trois ans) 

• 
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• 3. DG-DGGI 

Décision clé Rôles Description 

Stratégie Responsable • Élaborer une stratégie ministérielle à long terme 
ministérielle à long en GI 
terme en GI 

Liaison externe Responsable • Veiller à ce qu'Industrie Canada participe aux 
initiatives, à l'examen des politiques, à 
l'élaboration et à l'évaluation relativement à la GI 
au gouvernement fédéral 

Plan ministériel de Responsable • Coordonner et élaborer le plan ministériel annuel 
GI de G! 

Affectation des Responsable • Déterminer et surveiller les besoins ministériels 
ressources de ressources en GI, et les combler 

• 
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Direction de la GI Responsable • Conseiller principal du Ministère en GI 
au Ministère • S'assurer que les besoins en GI sont pris en 

compte lors de la phase de la planification du 
programme ministériel et de la conception du 
système 

• S'assurer qu'une orientation de la direction, des 
procédures et des outils appropriés sont en place 
pour gérer de manière efficiente l'information 
relevant du contrôle du Ministère 

• Approuver la diffusion de l'information 
conformément à la Loi sur l'accès à l'information 
(pouvoir également délégué au directeur de 
l'ADIPRP) 

• Approuver les normes, lignes directrices et 
procédures de GI 

• Aviser le chef de l'informatique des besoins et 
des objectifs en matière de GI 

• Adopter, au besoin, des solutions pan-
gouvernementales relatives à la GI au sein du 
Ministère 

• S'assurer que des mesures appropriées sont mises 
en place pour la gestion de l'information 
provenant d'autres ministères et organismes 
fédéraux ainsi que de particuliers ou d'entités de 
l'extérieur du gouvernement fédéral (p. ex. 
citoyens, secteur privé, autres administrations) 

• S'assurer que les structures redditionnelles sont 
clairement définies lorsque l'information est 
échangée avec d'autres ministères du 
gouvernement fédéral, d'autres gouvernements ou 
avec des organisations non gouvernementales 

Architecture de Obligation • Élaborer, mettre en oeuvre et tenir à jour une 
l'information redditionnelle architecture ministérielle de l'information dans le 

cadre d'une architecture intégrée 

Infrastructure de GI Obligation • Élaborer, mettre en oeuvre et tenir à jour une 
redditionnelle infrastructure de GI ministérielle 

Création d'un Obligation • Favoriser la création d'un groupe de spécialistes 
groupe de redditionnelle en GI au sein du Ministère 
spécialistes en GI 
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s Sensibilisation et Obligation • Élaborer, exécuter et tenir à jour un programme 
formation en GI redditionnelle de sensibilisation et de formation en GI 

Soutien (Centre Obligation • Élaborer et offrir en permanence un soutien en GI 
d'appel) redditionnelle aux employés d'IC par l'entremise d'un centre 

d'appel 

Services de GI Obligation • Offrir des services ministériels de GI, notamment 
redditionnelle la gestion de documents, l'accès à l'information et 

la protection des renseignements personnels, les 
services de la Bibliothèque et le Centre du savoir, 
les services de gestion du Web 

Surveillance du Responsable • Surveiller le déroulement du programme de GI et 
rendement en faire rapport 

Obligation Responsable • Apporter une contribution relativement à la GI 
redditionnelle et pour le CRG, le RPP et les autres instruments 
rapports redditionnels 

s 
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4. Chef de l'informatique 

Décision clé Rôles Description 

Infrastructure de GI Responsable • Établir des normes technologiques soutenant la 
GI pour l'ensemble du Ministère 

- Offrir une infrastructure et un soutien en TI 
abordable, de grande qualité et dynamique 

Services de GI Obligation • Offrir des services ministériels de GI, notamment 
redditionnelle la gestion de données 
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5. SMA-SCA 

Décision clé Rôles Description il&  

Direction de la GI Obligation • Fournir des directives et des lignes directrices 
au Ministère redditionnelle pour faciliter le repérage, la catégorisation et le 1 

marquage de l'information sensible 

• 
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• 6. SMA sectoriel ou équivalent 

Stratégie Responsable • Contribuer au plan ministériel à long terme de 
ministérielle à long GI, du point de vue de l'unité de travail 
terme en GI 

Plan ministériel de Responsable • Contribuer au plan ministériel annuel de GI, du 
GI point de vue de l'unité de travail 

Affectation des Responsable • Veiller à la disponibilité du financement pour 
ressources gérer l'information au sein de l'unité de travail 

Services de GI Obligation • Offrir des services de GI à l'unité de travail ou à 
(certains secteurs redditionnelle la région 
fournissent leurs 
propres services de 
GI) 

Intégration de la Obligation • S'assurer que l'information est gérée comme 
GI au travail redditionnelle faisant partie intégrante des programmes et des 

services, et comme une ressource stratégique 
pour le travail 

Développement de Obligation • S'assurer que la capacité en GI est suffisante au 
la capacité de GI redditionnelle sein du secteur 
au sein de l'unité 
de travail 

Surveillance du Obligation • Évaluer la gestion de l'information au sein du 
rendement redditionnelle secteur 

• Repérer les problèmes et les besoins en matière 
d'information et s'assurer que les processus et les 
systèmes prennent en compte ces problèmes et 
ces besoins 

Obligation Obligation • Contribution pour ce qui est de la GI au CRG, au 
redditionnelle et redditionnelle FtPP et aux autres rapports redditionnels, au point 
rapports de vue de l'unité de travail 

• 
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7. Gestionnaires de programme 

Décision clé Rôles Description 

Direction de la GI Responsable • Apporter une contribution pour s'assurer que les 
au Ministère besoins de l'unité de travail sont pris en compte 

lors de l'élaboration de politiques, de lignes 
directrices, de procédures, de normes et d'outils 

Architecture de Responsable • Contribuer à l'architecture ministérielle de 
l'information l'information, du point de vue de l'unité de 

travail 

Infrastructure de GI Responsable • Contribution à l'infrastructure ministérielle de GI, 
du point de vue de l'unité de travail 

Création d'un Responsable • Participer et contribuer au groupe de spécialistes 
groupe de en GI 
spécialistes en GI 

Services de GI Responsable • Offrir des services de GI à l'unité de travail ou à 
(certains secteurs la région 
fournissent leurs 
propres services de 
GI) 
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Intégration de la GI Responsable • Gérer l'information comme faisant partie 
au travail intégrante des programmes et des services, et 

comme une ressource stratégique pour le travail 

• Veiller à ce que les documents soient créés, 
entrés et archivés dans les systèmes de tenue de 
documents ministériels 

• S'assurer que des autorisations de disposition de 
documents approuvées sont en place et approuver 
des périodes de conservation des documents 

• Confirmer que des périodes de conservation des 
documents pourraient être appliquées 

• Analyser les méthodes de travail et communiquer 
les besoins liés à l'information aux spécialistes en 
GI (déterminer quelle information est nécessaire à 
la méthode de travail ainsi que celle qu'elle doit 
permettre de produire, recueillir et stocker; qui a 
besoin d'y accéder, à quelle fin et pour combien 
de temps; intégrer des solutions à la méthode de 
travail) 

Développement de Responsable • Développer la capacité de GI au sein de leur unité 
la capacité de GI au • S'assurer que les employés possèdent les 
sein de l'unité de connaissances requises et exercent une GI 
travail efficace dans le cadre des activités quotidiennes, 

et s'assurer que ces responsabilités fassent partie 
des objectifs de rendement 

Surveillance du Responsable • Évaluer la gestion de l'information au sein de 
rendement l'unité de travail 

• Signaler les problèmes et les besoins en matière 
d'information aux spécialistes fonctionnels de la 
gestion de l'information afin de s'assurer que les 
processus et les systèmes tiennent compte de ces 
problèmes et de ces besoins 

• 
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• 

• 

8. Employés 

Décision clé Rôles Description 

Architecture de Responsable • Appliquer les principes d'architecture de 
l'information l'information au fonds informationnel qu'ils 

recueillent, créent et utilisent 

Infrastructure de GI Responsable • Appliquer les principes d'infrastructure de GI au 
fonds informationnel qu'ils recueillent, créent et 
utilisent 

Création d'un Responsable • Participer et contribuer au groupe de spécialistes 
groupe de en GI 
spécialistes en GI 

Sensibilisation et Responsable • Se sensibiliser à la GI 
formation en GI 

Services de GI Responsable • Recourir aux services de GI pour gérer le fonds 
(certains secteurs informationnel 
fournissent leurs 
propres services de 
GI) 

Intégration de la GI Responsable • Mettre en application la politique, les normes, les 
au travail procédures, les directives, les lignes directrices, 

les outils et les bonnes pratiques de gestion de 
l'information du gouvernement du Canada et 
d'Industrie Canada, de manière à appuyer les 
activités 

Développement de Responsable • Accroître leur propre capacité de GI grâce à la 
la capacité de GI au sensibilisation et à la formation 
sein de l'unité de • Documenter leurs activités et leurs décisions 
travail 

• Signaler les besoins et les difficultés liés à 
l'information à leur gestionnaire 

• Gérer l'information ministérielle de manière à en 
faciliter l'accès tout en respectant les exigences en 
matière de protection des renseignements 
personnels et de sécurité • 28 avril 2010 32 
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